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ART. 2,.~ Ces mandats. bénéficient des délais déjà 
prévus pdur les particuliers, les militaires ou les 
matins lorsque, d'après l'origine et la destination, ces' 
délais sont plus longs que ceux prévus iFartide 1er 
ei"lleSsus. , 

ART. 3. L3.- décisi·on du 8 février .1943 est an
nulée. 


ART, ! 4. ~ L'inspedèur général des P. T. T. en 

Afrique française est chargé de l'exécution de la 

prés-ente décision., 


Alger, le 24 mai 1943. 
H.OIRAUD. 

Promulgations 

No 410 Cab. ~ Par arrêté du commissaire de la 

Républiqtie au Togo en date du: 


22 juillet 1943. -,- Sont promulguées dans lé terri-. 
-toir~ du 'f.ogo: . 

10 ~ l'ord·onnanec du 16 mars 1943 mettant en 
vigùeur les principes directeurs suivant lesquels devra 
être dispensée l'éducat~on donnée' aux jeunes dans 
les territoires ressottissant. de l'autorité du comman
dant ·en chef français, civil et militaire; 

'20 l'ordonnance du 26 mars 1943 portant orga
nisation et fixant les attribuHons du secrétariat aux 
oommunicat~ons ; 

30 - l'ûrdonnance du 18 mai 1943 abrogeant les 
lois des 23 août.I941 eL31 décembre 1941 concer
nant la répression de la désertion des' marins' du 
commerce ou de la pêche; 

40 - l'ûrdonnance du 18 mai 1943 portant abro
gation des règles générales postérieures au 22 juin 
1940 conceruant les prestations de serment non pro
fessionnel; 

50 - l'ûrdonnance du 18 mai 1943 ,portant abro
gation des règles générales postérieures au 22 jUill 
1940 oonccrnant le régime de la presse. . 

ORDONNANCE du 16'mars 1943 m.etilIlli tm vigueur i. 
lès principes directeUl's suivatlt lesquels del'ra être 

''dispensée l'édacàtio/t dOl1.flée aux Ieu/tcs datlS les 
territoires ressortisslIlli de l'au.iorité du COmmaMtI.tlt 
en' chef fratlçais, civil et militaire. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMA:-IDANT EN CHEr FRAN'ÇAls, 

CIVIL ET MILITAIRE, 


ORDONNE: 

TITRE . PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. - Le commandant en chef franc 
çais, civil et militaire fixe ainsi qu'il suit les principes 
directeurs, selon lesquels devra être dispensée l'édu
cation donnée aux jeunes jusqu'à leur majorité civile 

.ou leur entrée an 'service militaire. 

ART. 2. - Il déclare que cette éducation ne peut 

être donnée efficacement qu'au. sein des coml71.ll.fuudés 

nuiureUes (famille, école, communautés professionnelle 

et spirituelle)" auxquelles appartient le jeune depuis 

sa naissance" aidées dans leur tâche par des « com

munautés de oomplément », telle's que mouvements 
de jeunesse, éoole des cadres, associaHons' sportives, 
maisons de jeunes, centres de travail... 

ART. 3. - Il veille à la coordination des activités 
de ces oommunautés. 

·Arn. 4. -- Chaque jeune devra recevoir dans les 
communautés précitées une f·ormation comportant: 

l'éducation physique avec oontrôle de [a santé; 
l'éducation professionnelle, inteliectuelle, spiritùel

le, morale et naHonale; 
l'éducation fàmiliale, sociale et civique. 

ART. 5. - Tous pourront recevoir les compléments 
à cette fûrmation, dont [a nécessité résultera des 
ciroonstances (préparation militaire... ). 

ART. G. Les résidents généraux et gou verneurs 
généraux fixer·ont, chacun en, ce qui le concerne, 
les modalitésd'applicatiûn de ['article, 5. 

TITRE 1) 


LA' FORMATION DANS LES COMMUNAUTÉS NATURELLES 

ET DE COMPLÉMENT 


SECTION 1. La formation générale 

, ART. 7. -"L'éducation ·est. le développement simul-' 
tané de toutes les facultés de l'homme: physiques, 
intellectuelles, morales et spirituelles. ' 

EUe n'est pas l'exclusivité d'une communauté. Par 
contre, aucune de celles-ci ne doit se restreindre à-' 
un ·enseignement particulier, mais toùtes doivent dûn
ner à leurs membres cette formation générale en 
même temps qU,e leur enseignement particulier. 

LES COMMUNAUTES' NATUR.ELLES 

SECTION .J1. La f1mtiUe 

ART. 8, La famille a priorité dans l'éducaUon 
des énfants qu'elle prend dès' leur naissance et dirige 
vers telle .ou telle discipline de vie. - . 

ART. 9. - Elle doit se pénétrer du devoir national 
qui lui incombe, d'assurer leur formatiou civique et 
sociale. 

SECTION Ill. .- CotnlJl11./touiés spiritaeUes 

ART, 10. - Les principes spirituels sont un élément 
permanent, de la civilisation française. 

La religion de chacun sera respectée dans toutes 
les oommunautés appelées à participer à la formation 
des jeunes; son étude et son exercice seront facilités. 

SeCTION IV. ~ L'école . 

ART, 11. - L'éoole a le privilège, de réunir pen
dant plusieurs années, la totalité des jeunes. C'est 
donc 'elle, au premier chef, qui a mission d'appliquer 
les disciplines de formation générale au nombre des
quelles figurent les disciplines intellectuelles qui lui 
sont propres. ' 

SECTION V. - Les communautés professiolt/wlles 

ART. 12. - La société est intéressée à ce que 
chacun trouve au sein des oommunautés profession
nelles, la place exacte qui lui convient et oorrespond 
à ses aptitudes. Les commandements territoriaux doi
vent, par le moyen de l'éducation prûfessiûnnelle, 
aider le jeune à choisir Ul) métier et à l'apprendre. 
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ART. 13. L'éducation pmfessionneHe a pour base: 

10 l'orientation professionnelle; 

20 	 ..... l'initiaUon professionnelle. 

La première est obligatoire pour tous les Français 
des deux sexes, âgés de moins de 17 ans. Par .obliga. 
toire, il fàut entendre que chacun est tenu de faire 
examiner ses caractéristiques et s.es aptitudes par 
un centre d'orientation professionnelle, en vue de. 
recevoir un conseil d'orientation visant à sa meilleure 
utilisation dans une activité professionnelle; l'orien
tatien professionnelle se décompose en deux phases: 

a) 	pré-orientation; 

&) 	orientatioll finale. 

La· pré-orientation, !lui se place pendant la période 
soolaite, a pour but de renseigner l'enfant sur les 
méHers et professions et de le conseiller dans la 
suite à donner à son orientation scolaire. L'orienta·· 
'Hon finale, en fin de. scolarité, est. la sanction de 

· la pré-orientation. 

ART. 14.'·- L'initiation 'pmfessionnelle ou pré· 
apprentissage, a pour but de prépar·er l'apprentissage 
dans la profession ou le métier pour 'Iequel le jeune 
a été reconnu apte, et de continl!er sa formatioo 
morale, intellectuelle, civique et physique. 

ART. 15. ..:... Les entreprises et communautés profes
sionnelles sont responsablès,. au même titre que les 
autres communautés, des activités de formation géné
rale des. jeunes dont elles organisent la formation 

. professionnelle. 

LES COMMUNAUTES DE COMPLEMENT 

SECTION VI. Les 1II00ll'eoUJllts de jeunesse. 

ART. '16. - Pour prétendre Hre reconnu par le 
C1:lmmand·ement en chef français, civil et militaire 
comme ·mouvement de jeun1;sse, un groupement de 
jeunesse doit constituer une association ·dont les 
jeunes, sous la conduite d'aillés et dans le cadre 
d'une hiérarchie bien précisée, reçoivent un" complé
ment ~e formation gén~rale sous le contrôle des 

· services qualifiés dépendant des gouverneurs et rési· 
dents généraux. 

"ART. 17. - Plusieurs mouvements de jeunesse cor· 
respondant à la " variété effective des familles spiri· 
tuelles de la France » peuv.ent s'offrir aux jeunes. 
Ils ne peuvent exister qu'après avoir obtenu l'agré
ment du commandant en chef français, civil ·et mili· 
taire.' 	 . 

SECTION Vil. Ecoles des cadres 

ART. 18. - Les écoles des cadres ·ont une double 
mission. 

Déceler et regrouper les élites de toutes les com
munautés naturelles'· oU de complément: famille" 
éoole, profession, mouvement de jeunesse, armée, ad
ministration, . patronat, monde ouvrier, commerce, et 
par le moyen de stages d'information; 

Former certains cadres des jeunes, c'est-à'qire leur 
donner une formation générale de base et, en seoond 
lien, une spécialisation. 

Ces deux missions oonrèrent aux écoles des cadres 
· une importance capitale. C'est au .rours de ces dif

fér-ents stages que les chefs qui, par devoir oU par 
goût, s'intér.essel1t aux jeunes, trouveront un idéal 

commun. Elles sont, en outre, un moyen normal d'as
surer l'unité de doctrine indispensable aux éducateurs 
des jeunes, dans l'esprit des préselJts principes direc
teurs. 

SECTION VIII. ~ Associations sportives 

ART. 19. - Véducation physique étant li la base 
de la formatIon générale, doit être l'une des diSciplines 
exercées par toutes les communautés. 

ART. 20. Une associati-on est dite sportive dès 
lors qu'elle .organise habituellement, même 11 titre 
accessoire, la pratique d'un ou plusieurs sports ou 
exercices physiques. 

ART. 21. _.... Les associations sportives ne peuvent 
se former et exercer leur activité qu'après avoir obtenu 
l'agrément des résidents et gouverneurs généraux. 

TITRE III 

EDliCA TlON CIVIQUE 

ART. 22. - Aucune activité politique n'est toléréè 
à l'intérieur des communlfutês de jeunes. Elles ne 
peuvent donc, en aucun cas, être affiliées directement 
ou indirectement à une organisation politique. ni en 
constituer une émanation. . 

ART. 23. L'un des modes de formation de l'édu
cation civique est notamment lé service civique, travail 
ou concours gratuit au profit de la, collectivité. ' 

1 
TITRE IV 

ACTION MÉDICO'SOCIAl-E 
:1 AU PROFIT DE L'ENFANCE ET DE LA JEUNESSE, 

ART. 24. Le oontrôle ·médiL'O·~ocial est -obligatoire 
et continu dans toutes les C>Qllectivités de· jeunes 
durant la période définie à l'article le'. . 

',' Il est exercé paT les services médico·sociaux de 

•.. 

l'enfance et de la jeunesse dans les c-onditions qui 
seront· fixées pour chacun des pays par les gouver
neurs généraux et résjdents généraux. 

ART. 25. - La forll/ationsociale, familiale et mé· 
nagère est obligatoire dill1s le cadre de l'école, des 
mouvements de jeunesse et des autres collectivités. 

TITRE V 

DIRECTION ET LlA1SONS 

11. ART. 26. - Lés services de la jeunesse et les ser
vices de l'éducation générale et des sports, chacun 
dans les limites de lems attributions, sont les repré· 
sentants des commandements territoriaux auprès de 

i: . la jeunesse. 

1 Ils ont pour mission de coordonner les activités 
l des différentes organisati.ons qui relèvent de leur eom· 
Id pétence, de les soutenir, de leur doniler des directives 
1 et d'en contrôler l'application: 

1 ART. 27. - Les communautés' nature1les' et de 
'\ complément ayant la même charge, la fo.rmation des 
1 	 jeunes, elles doivent se tenir' en . intime liaison. Il 

appartiendra au oommandant en chef français, civil 
et militaire et auX gouverneurs et résidents généraux 
de faciliter et dé multiplier, par l'intermédiaire des 
services qualifiés, ces liaisons indispensables à une 
action durable sur la jeunesse, notamment par 1'adion 
des écoles des cadres. . 
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TITRE VI 

DISPOSITIONS DlVERS!':S 

ART. 28. ~ Là présente "rdonnance constitue l'ex
p<ls'é. {les principes directeurs suivant lesquels devra 
être dispensée l'éducation donnée aux jeunes dans 
les terriloirès ressortissant de- l'autorité du comman
danten chef français, civil et milltaire. Ses sanctions 
-et dispositions complémentaires feronl ultérieurement 
l'objet de décisions. 

ART. 29. - La présente ordonnance sera éxécuiée 
comme I,oi. 

Alger, le 16 mars 1943. 
H. GIRAUD. 

ORDONNANCE dJ!. 26 mars 1943 par/Mt organisation 
et fixant les attrUJlLtioflS du secrétariat aux com· 
munications. 

LE GÉNÉRAL D'AIlMÉ!':. COMMANDANT EN ,CH!':!' PIlANÇAIS, 
CIVIL :ET MILITAIRE. 

ORDONNE: 

Alnicl..E PREMIER. - Il ~st créé auprès du Comman
dement ·en chef français, civil et militaire, un secré
tariat aux communications. 

, ART. 2. - I.:e secrétariat aux communications reçoit 
J.es attributions précédemment dévolues en 'ce qui 
concerne, les transports ferroviaires et routiers, l'ex
ploitation des pOrts maritimes, les grands travaux et 
Les P. T. T., au secrétariat à la production ~t à 
la distribution. 

Le chemin de fer Méditerranée-Niger,. le conseil des 
transp<lrts d. la oommission consultative mixte des 
grands travaux créée par décision portant règlement 
du 8 mars 1943, sont rattacliés au secrétariat 'aux 
com(flunications, 

ART. '3. ~ L'offiœ de la marine marchande en 
Afrique (O.M.M.A.) est placé sous la double autorité 
'du vice-amiral d'escadre commandant les forees mari
times et aéronavales et du secrétaire auX communica
tions, lequel exerCe à son égard les attributions sui
vantes! 

11 fait établir par l'O.M.M.A. les plans de transport 
qu'il approuve ainsi que l.eurs modifications éven
tuelles; . 

Il ~ntrôle l'utilisation du tonnage, ainsi que les 
opérations d',embarquement, de débarquement et de 
stockag'" ; , 

Il suit, d'une manière générale" l'exécutiûn du 
transport maritime en vue d'assurer la coordination 
avec les' transp<lrts terrestres. 

ART. 4. La oompétence du secrétariat, aux com
munications s'étend à t·outes les ql.lestions relevant 
du commandant en chef ftançais, civil et militaire 
dans I·es domaines visés aUX articles ci-dessus. 

Il aSsume notamment la ooordination des divers 
modes de transport et la répartition des moyens de 
transp<lrtentre,'les différ,ents pays, afin d'assurer dalls 
l,es meilleures oonditÎ<ms les transports militaires et 
civils ét l'i1tilisati,on des ports maritimes. 

A cet effet, il agit de concert avec le$,. autorités 
militaires et navales, françaises et aIliées,' en pmvo
quant, s'il y a lieu, l'établissement des liaisons ou 
organ-es de ooordination nécessaires. 
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Le secrétariat aux communications centralise les: 
commandes de matièresoll de' matériels intéressant 
les moyens de oommuniéation que les services ne 
peuvent pas placer eux-mêmes dans l'industrie locale. 

En ce qui concerne' le matériel spécialisé, les oom
mandes sont présentées. aux autorités alliées par le 
secrétariat aux communications, qui en suit l'exécution 
et la livraison. 

Quant aux oommandes de matériels 'ordinaires ou 
de matières, celles-ci sont présentées par le secréiariat 
aux communications au secrétariat il la prodllcti,on 
qui en a la charge. 

ART. 5. ~ La présente ordonnance Sera exécutée 
comme loi. 

Alger, le 26 mars 1943. 
H. GIRAUD. 

ORDONNANCE du, 18 mai 1943 abrogeallt les lois 
des 23 août 1941 et 31 décembre 1941 concernant 
la répressimt de la désertion des marinS du co//!
merce ou de la pêche. 

LE GÉNÉRAL D'A!lMÉE, COMMANDANT EN CHEF FRANÇAIS, 
CIVIL 1fT MJLlTAIRE~ 

Vu l'ordonnance du 14 mars 1943, portant vaHdation 
provisoire des règles générales appliquées· postérieurement 
au 22 juin 1940 .dans les territoires relevant du commandant 
en chef; . 

ORDONNE :. 

ARTICLE PI<EMIER. La loi du 23 août-'194Iet le 
texte complémentaire, du 31 décembre 1941 répri
mant la désertion des marins du commerce ou de 
la 'pêche, sont abrogés. 

ART. 2 ~-" La présente, ordonnance sefaexécutée 
comme loi. 

Alg.er, le 18 mai 1943. 
H. GIRAUD. 

ORDONNANCE du. 18 mai 1943 portallt abrogation 
des règles générales postérieures ait 22 ;uin. 1940 
concernait: l~s prestatiolls de sermellt non professioll-' 
net. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, COMMA>lDANT EN CHE)' FRANÇAIS._ 
ClVIL ET MILITAIRE. 

Vu l'ordonnance du 14 mars 1943 portant validation 
provisoire des règles générales appliquées posténeurement 
au 22 juin 1940 dans les territoires relevant du commandant 
en chef; 

La' commission instituée par' Partide 2 de l'ordonnance 
susvisée entendue i 

ORDONNE: 

ARTlCLE 'PREMIER. Sont abrogées les lois p<lsté
riemes.au'22 juin 194'1l qui ont institué Une prestation 
de serment non professionnel. 

ART. 2. - La présente ordonnance Sera exéctltée 
COmme loi. 

Alger, le 18 mai 1943; 
H. GIRA.UD. 


